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Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil
" , ". "'"de securite, le Secretaire generul a l'honneur de faire cor~ltre qu'a la date

; .
du 19 septembre 1953 aucun changemont n'etait intervenu en ce qui concerne les

questions dont est saisi le Conseil de Sécurité et le point OÙ en est leur
, " . , texamen, depuis la publication de l'e:x:Jl0se succinct relatif a la semine qui s es

terminée le 12 septembre 1953 (sI3095).
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